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Instructeur: «premier metier»?
par le colonel EMG Jean-Francois Chouet

1. Etat actuel

La profession d'instructeur n'est
actuellement reconnue ni par l'Office
federal de l'industrie, des arts et
metiers et du travail (OFIAMT), ni au
titre des diplömes universitaires. Cela

peut sans doute paraitre curieux,
s'agissant d'un metier qui requiert de
ceux qui le pratiquent autant de

qualites techniques, pedagogiques,
humaines et d'organisation.

Cet etat de fait, pour regrettable
qu'il soit, s'explique cependant assez
bien. En effet, l'OFIAMT reconnait
les professions faisant l'objet d'un
apprentissage que sanctionnent des

examens federaux debouchant sur un
certificat federal de capacite. Les
autres titres professionnels ne peuvent
etre acquis que par Fobtention d'un
diplöme universitaire.

La profession d'instructeur (officiers

et sous-officiers confondus) ne
repond ä aucun de ces deux criteres.
En effet, FOrdonnance du DMF
concernant la nomination et la formation

des instructeurs du 25 aoüt 1977

fixe, en son article premier, les conditions

suivantes d'admission dans le
corps des instructeurs:
«Pour etre admis dans le corps des

instructeurs, ilfaut:
a. etre officier ou sous-officier de

l'armee et avoir paye les galons de
lieutenant ou de caporal;

b. etre bien qualifie militairement;
c. jouir d'une reputation irreprocha-

ble;
d. avoir une bonne eulture generale et

une formation professionnelle
complete;

e. savoir une deuxieme langue ojfi-
cielle;

f. etre declare apte par le Service
medical de l'administration ä etre
admis dans la Caisse federale d'as-

surance et, par le Service de sante, ä

exercer laprofession d'instructeur.»
L'article 2 precise ce qu'il faut

entendre par «eulture generale et
formation professionnelle» en indi-
quant qu'il s'agit d'etudes universitaires

completes (diplöme, licence), de

diplöme d'une ecole technique
superieure reconnue par la Confederation,
de brevet de maitre secondaire ou
d'instituteur primaire (avec deux ans
de pratique), de maturite avec deux

ans d'aetivite touchant ä l'instruction
ou d'un certificat de fin d'apprentis-
sage avec deux ans de pratique au
moins.

La formation de l'instructeur, lais-
see pour une part ä l'appreciation de

son chef d'arme ou du chef de

l'instruction, ne debouche ni sur un
certificat federal de capacite (CFC), ni
sur un diplöme universitaire. En sorte

que, tres logiquement sur le plan
juridique, ce metier n'est officiellement
ni reconnu, ni protege.
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La consequence principale qui en
decoule est que le passage de l'instructeur

dans l'economie privee est rendu
difficile et aleatoire et que, corollaire-
ment, le metier des armes constitue
dans ce pays une sorte de ghetto.

La presente etude se propose d'examiner

ä quelles conditions il devrait
etre possible d'en sortir.

2. Les bases legales

La loi federale sur la formation
professionnelle (LFPr) du 19 avril
1978 fixe notamment:

Art.l
«La loi regit:

b. La formation professionnelle de

base et le perfectionnement des

connaissanees professionnelles dans

l'industrie, Tartisanat, le commerce,
la banque, les assurances, les

transports, Thötellerie et la restauration,
les autres professions assurant des

services ainsi que dans l'economie

familiale;

Dans les professions relevant de

l'education Jaformation debaseet
le perfectionnement ne sont pas regis

par la presente loi.
(...)»

Art. 83

«Les prescriptions relatives ä

Tappren tissage ne sont applicables qu'aux
professions pour lesquelles un reglement

d'apprentissage a ete edicte.»

Art. 12'

«Le departement (DFEP) edicte les

reglements d'apprentissage pour les

diverses professions. Ces reglements

fixent en particulier la denomination de

la profession (...)»

Art. 13

«Des reglements d'apprentissage ne

sont edictes que pour les professions qui
presentent une diversite süffisante dans

les connaissanees pratiques et theoriques

ä acquerir, nepeuvent etre apprises

par une simple mise au courant, permettent

le passage d'une entreprise ä une

autre et offrent en general des possibilites

d'avancement.»

En application de cette loi, le

Conseil federal prenait FOrdonnance

sur la formation professionnelle
(OFPr) du 7 novembre 1979. En son
article 2, celle-ci stipule:

«L'Office federal de l'industrie, des

arts et metiers et du travail publie
periodiquement une nomenclature des

professions et des titres tenue ä jour.
Elle contient:
a. les professions pour lesquelles un

reglement d'apprentissage selon

l'article 12 de la loi a ete edicte;
b. lesprofessions quifönt Tobjet d'exa-

mens professionnels et d'examens

professionnels superieurs selon les

articles 51 ss de la loi »

3. Procedure

Deux raisons majeures fönt que la

profession d'instructeur ne tombe pas
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dans le champ d'application de la loi
sur la formation professionnelle de
1978:

- d'une part, il s'agit au premier
chef d'une profession cYeducateur

(le chef de l'instruction en tete dixit)
qui est exclue par l'article 1, ali-
nea 3;

- d'autre part, la formation specifique
de l'instructeur n'est pas directement

utilisable dans une entreprise
autre que l'armee; eile ne repond
donc pas au critere fixe ä l'article 13

de la loi.
Sur le plan purement legal donc, la

prise en consideration de la profession
d'instructeur par FOFIAMT impli-
querait une modification de la loi de
1978. Principalement dans la redaction

des deux articles cites ci-dessus,
mais aussi dans un certain nombre
d'autres. II y aurait lieu, par voie de

consequence, de proceder ä une re-
fonte substantielle de Fordonnance de
1979.

L'ensemble de ces Operations,
depuis le projet de loi soumis ä la
consultation des organismes interesses

jusqu'ä la Promulgation de Fordonnance

d'application, en passant par les
debats et Fadoption parlementaire et
le delai referendaire, durerait, dans le
meilleur des cas, cinq ans au moins,
sans pour autant que soit change quoi
que ce soit ä la formation actuelle des

instructeurs, ni ä leur Statut au sein de
l'ensemble des fonctionnaires federaux,

ni probablement ä leur image de

marque face ä l'economie ou aux
administrations privees.

II faut etre bien conscient que la
modification de la seule ordonnance
ne permettrait pas d'inscrire l'instructeur

au tableau d'honneur de

FOFIAMT. C'est en effet dans la loi
elle-meme que se trouvent les

barrages. Et la modification d'une loi de

cette nature implique la participation
et le consensus de tous les partenaires
sociaux. Or, en l'etat actuel tout au
moins, il y a fort ä parier que bien peu
d'entre eux se soucient de mettre en
valeur le metier des armes, si ce n'est
sous la forme de bonnes paroles dis-
tillees dans des discours patriotiques.

4. Conclusion intermediaire

II ressort des quelques considerations

juridiques evoquees dans les

paragraphes precedents que:

- la profession d'instructeur n'est pas
a priori une profession universitaire;

eile n'a donc pas droit ä la
reconnaissance et ä la protection du
titre reservees aux medecins, avo-
cats, ingenieurs, etc.;

- la profession d'instructeur n'a pas
les caracteristiques requises pour
etre reconnue et protegee par
FOFIAMT; il lui manque en
particulier la propriete d'etre «inter-
changeable»;

- Famenagement des dispositions le¬

gales en la matiere (loi de 1978 et
ordonnance de 1979) demanderait
un gros travail, beaucoup de temps,
et surtout une volonte politique
farouche en faveur de quelque
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1600 citoyens actifs sur un total
depassant 2 millions.
Avant d'aller plus loin, il convient

de garder ces realites bien presentes ä

l'esprit.

5. Que souhaiter?

Sur la base des conclusions interme-
diaires auxquelles nous sommes

parvenus, mais aussi sur la base de

l'experience du metier, il importe
maintenant de se demander sur quelle
voie il conviendrait de s'engager. En
d'autres termes: la reconnaissance du
metier d'instructeur par la loi et donc
FOFIAMT est-elle necessaire ou
meme souhaitable?

Une chose apparait d'emblee claire:
il faut sortir l'officier et le sous-officier
de carriere de leur «ghetto» moral et
economique. II ne faut plus qu'ä l'avenir,

l'on puisse dire que l'on entre dans
l'armee comme on entre en religion. II
faut donc souhaiter d'abord que le
titre confere ä l'instructeur ait valeur
aux yeux de l'economie privee.

Cela pose, il ne faut pas se bercer
d'illusions: aueune banque ne requiert
les services d'un as du lance-mines,
aueune chaine de magasins ne peut
utiliser valablement un specialiste de
l'identification d'avions, aucun directeur

de theätre n'emploiera le plus
doue des commandants de tir. Mais il
y a pire: rien ne dit qu'une entreprise
de telecommunications engagera un
instructeur des transmissions, qu'une

usine d'armement engagera un
instructeur d'artillerie ou qu'un grand
restaurant se fera un plaisir
d'employer un instructeur des troupes de

soutien dans sa cuisine. Ou peut-etre
alors comme casserolier, avec un
salaireen rapport!

Car il est tres frappant de constater
ä quel point la seule competence qui
soit reconnue (et encore, pas toujours)
aux instructeurs soit celle de conduire,
de mener des hommes; ce qui conduit
les chefs d'entreprises ä ne leur propo-
ser que le poste de chef du personnel.
Ce qui, l'experience le demontre,
conduit rarement au succes.

Faut-il alors souhaiter une simple
modification de la loi qui ne changera
rien ä l'etat de fait mais aura pour
seule vertu d'inserer le mot «instructeur»

entre «installateur sanitaire» et

«isoleur, calorifugueur-tölier», dans
la liste de FOFIAMT? Honnetement,
il est bien difficile de le penser.

Ce qu'il faut souhaiter, c'est que le

titre de sous-officier ou d'officier
instructeur recouvre

- une formation professionnelle plus
complete que celle que peut acquerir
un cadre civil;

- un individu suivant en permanence
l'evolution non seulement de son
metier militaire, mais de sa profession

ou de sa formation civile
initiale, et donc susceptible d'etre
immediatement «operationnel»
hors de l'armee.
C'est ä ce double titre que les

«autres Solutions» sont proposees
dans les lignes suivantes.
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6. Autres Solutions

II y a lieu ici, et sans aueune nuance
pejorative, d'operer une distinction
entre officiers et sous-officiers instructeurs.

A cela, deux raisons au moins:

- d'une part, la formation civile des

sous-officiers instructeurs est beaucoup

plus homogene que celle des

officiers; la quasi totalite d'entre
eux, en effet, detient un certificat
federal de capacite et a exerce
pendant deux ans au moins, une
profession;

- d'autre part, la mission fondamentale

du sous-officier differe sensiblement

de celle de l'officier instructeur;

vouloir pretendre le contraire
revient ä se boucher les yeux.
De cette constatation resulte le fait

que, pour les sous-officiers instructeurs,

le probleme est relativement
plus simple ä resoudre que pour les

officiers. En effet, ayant acquis une
veritable formation professionnelle
civile assortie d'un certain nombre
d'annees d'experience, les sous-officiers

sont des le depart mieux armes
pour:
- soit mettre en valeur leurs competences

dans le cadre de leur activite
d'instructeurs militaires;

- soit reintegrer la carriere civile si
celle des armes ne resiste pas ä

l'epreuve du temps.
Concretement, cela revient ä dire

que, meme apres cinq ans d'aetivite
dans des ecoles militaires, un boulan-
ger ou un serrurier reintegrera plus

facilement la vie civile qu'un licencie

en sociologie, un juriste ou meme un
ingenieur qui n'a pas suivi de pres
l'evolution de sa specialite.

Toutefois, et pour ne pas creer
d'inegalites, deux mesures devraient
etre prises ä l'egard des sous-officiers
instructeurs. Les voiei brievement

suggerees:
a. Tous les deux ans, et jusqu'au

moment oü il a atteint sa cinquan-
tieme annee, le sous-officier
instructeur doit etre astreint ä un
recyclage de deux mois dans la
branehe dans laquelle il a accompli
sa formation civile. De la sorte, son
engagement dans l'armee conserve
cet aspect de volontariat qui fait la
grandeur du metier. Au surplus, il
lui est possible de comparer, perio-
diquement, les conditions
materielles qui lui sont faites dans le

corps d'instruction avec celles dont
beneficient ceux qui ont poursuivi
leur carriere civile.

b. L'accomplissement de l'Ecole cen¬

trale des sous-officiers instructeurs
devrait donner droit ä une mention
«instructeur» ajoutee au titre
professionnel civil acquis prece-
demment. Un simple complement
ä Fordonnance de 1979 le per-
mettrait.

Ces deux mesures etant prises, les

sous-officiers instructeurs beneficie-
raient ä la fois de l'avantage d'un titre
professionnel civil conservant sa
valeur par le recyclage et de celui d'une
valorisation supplementaire de ce

meme titre par l'acquisition des con-
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naissances, notamment pedagogiques,
propres ä l'instructeur.

En ce qui concerne les officiers, le

probleme est plus complexe puisque, ä

l'heure actuelle, leur formation civile
englobe tous les niveaux, de Fappren-
tissage au doctorat. Or notre Systeme
de promotion ne tient officiellement
aucun compte du niveau des etudes

accomplies avant d'entrer dans
l'instruction. Qu'il ait ete au depart
mecanicien diplöme, comptable, insti-
tuteur ou docteur en philosophie,
l'officier instructeur se lance avec des

chances egales ä celles de ses camarades

de devenir officier EMG,
commandant d'ecole ou general ä deux
etoiles.

II y a donc lieu, pour cette categorie
d'instructeurs, de proceder ä une
certaine egalisation du niveau de

formation. Et comme il est a priori
exclu de niveler par le bas, c'est donc ä

une formation universitaire qu'il faut
penser. Reste ä savoir si cette formation

doit etre donnee dans le cadre de
l'armee ou dans un cadre purement
civil anterieur ä Fentree dans
l'instruction; les deux Solutions sont
concevables.

L'important est que l'officier
instructeur soit titulaire d'une veritable
licence universitaire reconnue dans
d'autres milieux que l'armee ou
l'administration militaire. II pourrait, par
exemple, s'agir d'une licence «es
sciences sociales» (qui a le grand
merite de vouloir dire ä la fois tout et
rien) ä laquelle, par l'intermediaire de

cours specifiques donnes pendant les

etudes ou sous la forme d'un semestre

supplementaire, il serait possible d'ad-
joindre une mention (par exemple:
mention «techniques militaires»,
mention «pedagogie militaire», etc.).

Comme propose pour les sous-officiers,

les officiers instructeurs
devraient etre astreints ä suivre tous les

deux ans deux mois de recyclage dans

une entreprise jusqu'au moment oü ils
auraient atteint leur cinquantieme
annee.

7. Conclusion

La breve etude presentee ci-dessus

montre qu'une manipulation juridique

de la loi federale sur la formation
professionnelle de 1978 et de son
ordonnance d'application coüterait
eher en temps, en travail et surtout en

compromis pour arriver ä une Solution
finalement boiteuse et sans grande
portee pratique pour les instructeurs.

II faut amenager les modalites
d'engagement des sous-officiers
instructeurs pour leur permettre de

demeurer competents (et donc compe-
titifs) dans leur profession de base. La
notion de «premier metier» ne peut
pas leur etre appliquee, sous reserve de

quelques cas particuliers dans les

domaines les plus techniques (mecaniciens

d'aviation par exemple). Et
encore ne faut-il pas se leurrer: dans le

domaine des transmissions par exemple,

il est avere, de Faveu meme du

directeur de FOFTRM, que l'armee
aecuse dejä un retard serieux sur le

secteur civil!

356



Quant aux officiers, la possibilite
d'exercer le metier d'instructeur
comme «premier metier» ne peut,
honnetement, leur etre accordee qu'ä
la condition d'exiger d'eux une formation

de niveau universitaire, sanction-
nee par une licence dont le titre soit tel
qu'elle ouvre aussi des perspectives de
carriere civile. On admettra volontiers
que les titulaires de diplömes universitaires

ne sont pas necessairement les

meilleurs instructeurs. Mais il
convient de reconnaitre tout aussi
volontiers qu'un diplöme de ce niveau
n'a jamais empeche quiconque d'ins-
truire convenablement.

II devient imperieux de sortir les

instructeurs de leur ghetto. Pour cela,
les Journees des parents ne suffisent

pas.

J.-F. C.
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